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PREMIER JOUR  Jeudi  16 Juin 2011 

 
08:30 – 09:00 Accueil & Inscription 

 
09:00 – 9:45 Cérémonie officielle d’ouverture  

 Allocutions de : 
 
M. Hatem BACHA,  Président  de l’ARFORGHE  

 M. Klaus D. LOETZER, Représentant de la Konrad-Adenauer-Stiftung en Tunisie 
 

9:45 – 10:15 
 
 
 
 
 
10 :15 – 10:30 
 
10 :30- 10 :45  

Conférence d’ouverture 
Présidée par Hatem BACHA, Président de l’ARFORGHE, Tunisie 
 
Transition démocratique et nouveaux paradigmes sociaux 
M. Jean ZIEGLER, Haut Commissariat des Nations Unies pour les Droits de l’Homme, Suisse 
 
Débat 
 
Pause café  
 

10:45 – 12:45 Plénière I : Les acteurs de la politique sociale 
 
Présidée par Zeyneb ATTYA, Past Président de l’ARFORGHE, Tunisie 
 
Politique Sociale en période de crise 
M. Mahmoud BEN ROMDHANE, Universitaire Economiste, Tunisie 
 
Quel contrat social pour la Tunisie ? 
M. Abdeljelil BEDOUI, Universitaire Economiste, Tunisie 
 
Transition démocratique en Tunisie et émergence d’un modèle de développement alternatif 
M. Ridha BOUKRAA, Universitaire Sociologue, Tunisie 
 
 

12:30 – 13:00 Débat 
 
 

13:00 – 14:00 Déjeuner 
 
 

14:00 – 15:30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
15 :30 – 16:00 
 
16 :00 – 16:15 
 
 
16 :15 – 17:45 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
17 :45– 18:15 
 
 

Plénière I  (Suite) 
Présidée par Hedi FASLA, Vice-Président de l’ALGRH, Algérie 
 
Transition démocratique et construction du « Welfare State » : cas du Portugal 
M. Antonio Costa PINTO, Professeur en Sciences politiques, Université de Lisbonne, Portugal 
 
Rôle des Droits de l’Homme dans la transition démocratique 
M. Basset BEN HASSEN, Institut Arabe des Droits de l’Homme, Tunisie 
 
Sécurité sociale et transition démocratique 
M. Badr SMAOUI, CNSS, Tunisie 
 
 
Débat 
 
Pause café 
 
 
Plénière II : Le contenu de la politique sociale 
 
Présidée par Dr. Jamal DIWANY, Président de l’AGEF SUD-Agadir, Maroc 
 
Le partenariat public-privé : gouvernance et participation à la prise de décision 
Mme Riadh ZGHAL, Professeur Emérite en Gestion et  Sociologue, Tunisie  
 
Le Temps de la politique sociale et le temps de la transition démocratique en Tunisie 
M. Ridha TLILI, Consultant UNESCO, Tunisie 
 
Mesures sociales d’urgence décidées par le gouvernement provisoire 
M. Hafedh BOUKTIF, Directeur au Ministère des Affaires sociales, Tunisie 
 
 
Débat 
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DEUXIEME  JOUR : Vendredi  17 Juin 2011 
 

09:00 – 11:00 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

11 :00-11 :15 
 

Plénière II : Le contenu de la politique sociale (Suite) 
 
Présidée par Antonio Costa Pinto, Représentant de l’APG, Portugal 
 
Gouvernance, éthique et politique sociale 
M. Zahir YANAT, Professeur HDR, BEM, France 
 
Le Rôle des médias face aux défis sociaux de la transition démocratique 
M. Anouar MOALLA, Consultant en communication, Tunisie 
 
Comment relancer et redynamiser l’emploi ? 
M. Abdelaziz HALLEB, Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, Tunisie 
 
Ciblage des populations éligibles à une politique sociale en période de transition démocratique 
M. Ridha BEN AMOR, Universitaire Sociologue, Tunisie 
 
 
Débat  
 

11 :15 – 11:30 Pause Café 

 
11 :30 –13 :30 

 
Plénière III : Démocratisation des relations professionnelles 
 
Présidée par Zahir YANAT, Représentant de l’AMDRH, France 
 
Jeunes adultes et démocratie : une perspective dialogique en psychologie politique 
Mme Thalia MAGIOGLOU, Enseignante-Chercheuse, Maison des sciences de l’Homme, Grèce 
 
 
Rôle de l’activisme numérique dans la transition démocratique en Tunisie 
M. Badreddine HAFSIA, FIDUNION, Tunisie 
 
Quel modèle social pour la Tunisie en transition démocratique ? 
M. Habib GUIZA, Consultant CGTT, Tunisie 
 
 

13 :30 – 13:45 Débat  
 

13 :45– 14:45 Déjeuner 

14 :45 – 16 :00 Plénière III (Suite) 
 
Présidée par Mansour Hellal, Professeur ISG, Tunis 
 
Quels droits sociaux dans la constitution de demain ? 
Mme Salsabil KLIBI, Professeur de Droit constitutionnel, Tunisie 
 
Le Droit de l’environnement et de l’Ecologie dans la constitution de demain 
M. Mounir MAJDOUB, GIZ, Tunisie 
 
Débat social, cohésion sociale et relations professionnelles 
M. Moulay Driss ELMACHTANI, Past-Président de l’AGEF Nationale, Maroc 
 

16:00 – 16:15 Débat 
 

16:15 – 16:30 
 

16:30 – 18:00 

Pause Café 
 
Plénière de Synthèse  
Présidée par Mohamed ROUACHED, Secrétaire Général de l’ARFORGHE, Tunisie 
 
 
Economie sociale solidaire, une piste à explorer 
M. Azzem MAHJOUB, Professeur  Economiste, Tunisie 
 
Contribution de l’Association Algérienne en matière d’intégration économique 
M. Abdelkrim LYAZID, Professeur à l’Université d’Oran, Algérie 
 
De la notion de démocratie au rôle de l’Etat : l’Occident est-il monolithique en ce sens ? quels « bons » choix pour 
les pays du dit « Printemps arabe ? » 
M. Omar AKTOUF, Professeur émérite à l’école des HEC de Montréal- Canada 
 
 

18:00– 18 :30 Clôture 
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            14
ème

 Université d’Eté 
 

Quelle politique sociale pour un pays en transition démocratique ?  
Cas de la Tunisie 

 

Les 16 et 17 Juin 2011 

 

Bulletin d’inscription 

 
A retourner  

A l’ARFORGHE 

B.P. : N° 319 El Menzah VIII - 2037 

Tél.: 71 902 918 

Fax: 71 902 948 

arforghe@topnet.tn 
 

 

 

Nom :Nom :Nom :Nom :………………………….………………………..    Prénom : Prénom : Prénom : Prénom : ……………………………………………………………………    

    

OrganismeOrganismeOrganismeOrganisme    : : : : ……………………………………    Titre/Fonction : Titre/Fonction : Titre/Fonction : Titre/Fonction : …………………………………………………………………    

    

Adresse : Adresse : Adresse : Adresse : ………………………………………………………………………………………..…………………………………………    

    

Tél.:Tél.:Tél.:Tél.: ……………………………….…………….…………..Fax: Fax: Fax: Fax: ……………….………………………………………………………    

    

EEEE----Mail:Mail:Mail:Mail: ……………………………………………………………………………………………………………………………………..    

    

Les frais d’inscription s’élèvent à: Les frais d’inscription s’élèvent à: Les frais d’inscription s’élèvent à: Les frais d’inscription s’élèvent à:     

�   600D00D00D00D pour les entreprises 

�   200D200D200D200D     pour les universitaires 

 

N. B. :  - les droits d’inscription comprennent la participation aux conférences, les déjeuners, les pauses café, 
  la documentation  

- Les frais d’hébergement pour la nuit du 15/07/2010 seront réglés en susseront réglés en susseront réglés en susseront réglés en sus selon un tarif préférentiel 

pour les participants qui le souhaitent :� 140D chambre single en LPD 

              � 163D chambre double en LPD 

  
 

Mode de règlement Mode de règlement Mode de règlement Mode de règlement  

 

� Par chèque barré à l’inscription libellé au nom de l’  « ARFORGHE »  

� Par virement au cpte courant « ARFORGHE » N°08 005 01008 20 117 33 0 66  -BIAT Agence Mohamed V – 
Adresse : 70, Mohamed V-1002 Tunis Belvédère 
   
 

 

Fait à ……………………………………… le ……………………………. Signature………………………………. 

 

 


